
Alors que le SDIS de Seine-et-Marne a voté ce lundi 14 septembre la mise en œuvre de la revalorisation de l’i

ndemnité de feu pour les sapeurs-pompiers professionnels, le Département demande au gouvernement de su

pprimer en compensation la sur-cotisation patronale à la Caisse nationale de retraites des agents des collecti

vités locales (CNRACL).

Soucieux d’exprimer sa reconnaissance pour l’engagement des sapeurs-pompiers dans leurs missions d’interve

ntion et d’assistance à la population seine-et-marnaise au quotidien, le Département de Seine-et-Marne s’est pro

noncé favorablement pour cette augmentation.

Cette revalorisation est entrée en application ce jour lors du vote d’une délibération en ce sens au conseil d’ad

ministration du SDIS de Seine-et-Marne, et ce de manière rétroactive, c'est-à-dire à compter du 26 juillet, lendem

ain de la publication du décret ministériel.

Elle concerne l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels de Seine-et-Marne sans distinction des fonction

s exercées.

Pour rappel, le ministère de l’Intérieur a con rmé la revalorisation de l’indemnité de feu des sapeurs-pompiers p

rofessionnels en augmentant son taux de 19 % à 25 % du traitement soumis à retenue pour pension par décret 

en date du 24 juillet dernier. La mise en application de cette mesure représente un effort budgétaire conséquent

de la part du SDIS, tant sur l’exercice 2020 que sur les années 2021 et au-delà. Cet effort n’est rendu possible

que par le soutien nancier du Conseil départemental. Il démontre la volonté politique du Département de valori

ser, de façon très concrète, le travail des femmes et des hommes qui, au quotidien, contribuent à la sécurité de

s Seine-et-Marnais.

Cependant, il est nécessaire et légitime que cette augmentation fasse l’objet d’une juste compensation par le g
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ouvernement a n de lui permettre d’assumer cette charge nancière dans la durée.

Aussi, Patrick Septiers, président du Département de Seine-et-Marne et Isoline Garreau-Millot, vice-présidente e

n charge de l’administration générale, demandent au gouvernement de bien vouloir supprimer la sur-cotisation 

patronale à la CNRACL (Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales) qui permettra de réd

uire substantiellement le coût budgétaire de cette revalorisation à hauteur de 1,2 millions d’euros.
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